
    FICHE D‘INSCRIPTION  
       2026 - 2027 

Nom (de l’élève): ………………………………………………………. Prénom: ………………………………………………………. 

Date de naissance:………………………………………… Téléphone: ………………………………………………………….. 

Mail: ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP: …………………………………Ville: ……………………………………………………………… 

Problème de santé ou autre chose a signifier: 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Élève Mineur: 

Cochez la ou les disciplines intéressées  

Éveil  

Initiation  

Contemporain 1 

Contemporain 2 

Contemporain 3 

Contemporain 4 

Jazz1  

Jazz2 

Jazz 3 

Jazz 4 

Heels 

Street 1 

Street 2 

Street 3 

Barré au sol 

Parent 1 Parent 2

NOM/PRENOM

ADRESSE 

TÉLÉPHONE

E-MAIL

REPRÉSENTANT LÉGAL

INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES (à Signaler)



Paiement choisi : 
Annuel  
Trimestriel  
Mensuel 

Paiement et pièces à fournir : 

Paiement annuel par carte bancaire ou en espèces dans une enveloppe au nom de l‘élève. 
Paiement trimestriel et mensuel par chèque. 
Trimestriel:  Les chèques seront encaissés les 10 septembre/ 10 Octobre / 10 Avril. 
Mensuel: Les chèques seront encaissés les 10 du mois.  
  
Frais d’inscription et de dossier: 20 €/élève 

Certificat médical à jour de non contre indication à la pratique de la danse à renouveler tous les 3 
ans. 

Une participation aux frais de costumes pour le spectacle de fin d‘année vous sera demandée au 
cours de l‘année : 30 € le premier costume et 20 euros pour le deuxième costume. 

Compléter et barrer les mentions inutiles 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Cochez: 

certifie avoir souscrit pour moi-même*/ pour mon enfant* une Assurance Responsabilité Civile. 
certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'association Atelier d'Ici Danse et 
m'engage à le respecter. 

Fait le ……………………………………….. à ………………………………………………… 

Signature  



RÈGLEMENT INTÉRIEUR   
 Pas à Pas – Association  de danse  

Article 1 – Objet   
Le présent règlement intérieur définit les règles de fonctionnement de l’école de danse ainsi que les droits et devoirs de ses élèves. 

Article 2 – Frais de dossier et inscription   
L’inscription aux cours est obligatoire pour participer aux activités de l’école de danse..   

Elle comprend :   
- Des frais de dossier d’inscription (non remboursables)  
- Le règlement des cours   
- L’acceptation du présent règlement intérieur   
- certificat médical de non contre indications à la pratique de la danse 
- Droit à l’image (captation photo ou vidéos pour la promotion de l’école, stage, évènements) 

Les frais d’inscription et de dossier couvrent :   
-    La gestion administrative   
- Le fonctionnement général   

L’inscription est valable pour l’année scolaire en cours. 

Article 3 – Inscriptions et paiement   
L’inscription est annuelle sur 10 mois 
Modes de paiement :   
- Annuel   
- Trimestriel   
- Mensuel   
Tout engagement est dû pour l’année, sauf cas exceptionnels. 

Article 4 – Certificat médical   
Un certificat médical de non contre indication à la pratique de la danse sera demandé et à renouveler tout les 3 ans. 
Il est obligatoire. À défaut, l’élève pratique sous sa responsabilité. 

Article 5 – Organisation des cours   
Les cours sont assurés par une professeure diplômée d’État.  L’association peut modifier les horaires ou annuler un cours si nécessaire. 

Article 6 – Assiduité/Absences 
Les élèves doivent être ponctuels et assidus.  Aucun remboursement ni rattrapage en cas d’absence .  
l’école doit être prévenue .dans les plus brefs délais par tous moyens existants  (téléphone, e-mail ou groupe WhatsApp). L’école se réserve le droit 
de retirer un élève de tout spectacle ou représentation en cas d’absences jugées trop nombreuses, ne permettant pas une préparation convenable. 

Article 7 – Tenue et comportement   

Il est interdit de quitter la salle d'entraînement sans l'accord du professeur. 
Les cours doivent se dérouler dans le calme et les élève se doivent un respect mutuel ainsi qu‘au professeur. En cas de comportement inapproprié, 
le professeur se réserve le droit d'exclure l‘élève. 
La ponctualité est une pièce maitresse dans la pratique et l'assiduité est un élément essentiel de la progression.
Pour l‘ensemble des élèves : Une Tenue adaptée à la pratique de la danse obligatoire.  
Pour les élèves d‘Éveil/initiation: justaucorps avec jupette ou Haut, Leggin, pantalon ou short de sport. Sans chaussettes ou avec antidérapant en 
hiver. 
Pour le street des basket exclusivement réservées pour la salle de danse.  
Pour le Heels des talons de danse Heels (non compensés) qui maintiennent la cheville et réservées pour la salle danse. Ces talons s‘achètent sur 
différentes plateformes spécialisées, demander à la professeure pour plus d’informations. 
Pour le cours de barre de au sol les élèves doivent fournir leur tapis de sol. 
Cheveux correctement attachés et une gourde ou bouteille d‘eau est obligatoire. 
Respect du professeur, des élèves et du matériel exigé. 

Article 8 – Remboursement   
Aucun remboursement sauf cas exceptionnel (blessure sous présentation d‘un certificat médical, déménagement). 

Article 9 – Responsabilité   
L’école décline toute responsabilité en cas de vol. 

Les enfants mineurs sont sous la responsabilité des parents :   
- Jusqu’au début du cours   



- Et dès la fin du cours   

Les parents s’engagent à :   
- Accompagner leur enfant jusqu’au cours   
- Vérifier la présence du professeur   
- Récupérer leur enfant à l’heure   

En cas de récupération par une tierce personne :   
Les parents doivent fournir :   
- Nom et prénom   
- Numéro de téléphone   
- Justificatif d’identité   

Aucune remise d’enfant ne sera effectuée sans autorisation. 

Article 10 – Droit à l’image   
L‘école de danse l’école de danse se réserve le droit d’utiliser, sans contrepartie financière, tout support, photographique ou vidéo réalisée dans le 
cadre de ses activités, à des fins de communication et de promotion. 
Si les élèves ou représentants légaux ne souhaitent pas accepter le droit à l‘image, alors l‘élève ne pourras malheureusement pas participer aux 
représentations/spectacles qui seront filmés et photographiés. 

Article 11 – Spectacles/Concours 
Participation possible au gala et événements. Tous les frais, liés à la participation aux concours ( frais d’inscription, déplacement, hébergement, 
tenues imposées, etc) sont intégralement à la charge des élèves ou de leur représentant légal . 
Tenues à la charge des élèves. 

Article 12 – Sécurité   
Respect des règles de sécurité obligatoire.La sécurité des élèves, des intervenants et de toute personne présente au sein de l’établissement est 
une priorité absolue. 
Chaque adhérent s’engage à adopter un comportement respectueux et responsable afin de garantir un environnement sain et sécurisé pour tous. Il 
est notamment demandé de respecter les consignes de sécurité, le matériel mis à disposition ainsi que les locaux. 

Les élèves doivent porter une tenue adaptée à la pratique de la danse afin de limiter les risques de blessure. Il est également recommandé 
d’apporter une bouteille d’eau pour rester hydraté durant les cours. 

Les parents ou accompagnants sont responsables des enfants mineurs jusqu’à leur prise en charge par le professeur en début de cours, et dès la 
fin de celui-ci. L’association ne pourra être tenue responsable en dehors des horaires de cours. 

En cas d’accident ou de problème de santé, le professeur se réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris contacter les 
services d’urgence. 

Toute dégradation volontaire du matériel ou des locaux pourra entraîner des sanctions et engager la responsabilité de l’adhérent ou de son 
représentant légal. 

Enfin, il est strictement interdit de courir dans les espaces communs, d’utiliser du matériel sans autorisation ou d’adopter un comportement 
mettant en danger autrui. 

Article 13 – Communication   
Un groupe WhatsApp sera créé pour chaque cours. 

Les adhérents s’engagent à :   
- Télécharger l’application   
- Rejoindre leur groupe   
- Consulter les informations régulièrement   

Les informations diffusées sont considérées comme officielles. 

Les adhérents doivent également consulter le tableau d’affichage. 

Article 14 – Acceptation   
L’inscription implique l’acceptation du règlement. 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………….. Représentant de l‘élève……………………………………………………………….. 
Fait à :…………………………………………………….. Le : ……………………………………… 

Signature Élève :                                          Signature du Représentant légal:


